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Grand Avignon, Collecte des déchets les 14 et
25 mai

Le Grand Avignon informe qu’il  n’y  aura aucun changement dans la  collecte des déchets  lors  des
prochains jours fériés : Jeudi 14 mai et lundi 25 mai. En revanche les déchèteries d’Avignon Courtine,
d’Entraigues-sur-la-Sorgue,  d’Avignon  Montfavet,  de  Sauveterre,  de  Vedène  et  de  Velleron  seront
fermées jeudi 14 mai et du lundi 25 mai.
MMH
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Pas de collecte des déchets le 1er Mai dans le
Grand Avignon

La Communauté d’agglomération du Grand Avignon informe qu’il n’y aura pas de collecte des déchets à
l’occasion du vendredi 1er mai pour certaines zones habituellement collectées (voir sur le site du Grand
Avignon). 

Cependant, une collecte de rattrapage est prévue le 2 mai pour plusieurs zones figurant dans la liste ci-
dessous :

Avignon (hors centre-ville) : Ordures ménagères : samedi 2 mai selon les zones
Avignon (centre-ville) : Ordures ménagères : vendredi 1er mai – Tri : vendredi 1er mai
Caumont-sur-Durance (zones concernées) : Ordures ménagères : pas de collecte le
vendredi 1er mai pour les zones concernées, mais une collecte est prévue le jeudi 30 avril 

https://grand-avignon.business-geografic.com/adws/app/082c2549-1d84-11e9-9760-3770d3142a59/index.html
https://grand-avignon.business-geografic.com/adws/app/082c2549-1d84-11e9-9760-3770d3142a59/index.html
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Morières-lès-Avignon : Ordures ménagères : pas de collecte ce jour-là pour les zones
concernées par le ramassage des déchets le vendredi. La prochaine collecte aura lieu le mardi
5 mai.
Entraigues-sur-la-Sorgue : Commune non concernée par une collecte le vendredi.
Jonquerettes, Le Pontet, Saint-Saturnin-lès-Avignon, Sauveterre, Vedène et Velleron :
Les communes dont la collecte est assurée par le prestataire Nicollin seront collectées le
samedi 2 mai.

Dans le même temps, le Grand Avignon précise que les déchèteries de Caumont, Courtine, Entraigues,
Montfavet, Vedène et Velleron seront fermées le vendredi 1er Mai.

L.G.

Aubignan : fermeture de la déchetterie
pendant plusieurs mois
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La déchetterie d’Aubignan va faire l’objet de travaux et sera donc fermée à partir du lundi 30
mars pour une durée prévisionnelle de trois mois.

La  communauté  d’agglomération  Ventoux  Comtat  Venaissin  a  prévu  d’importants  travaux  pour  la
déchetterie d’Aubignan pour ces prochains mois.

Réfection des enrobés, mise aux normes du stockage des déchets diffus spécifiques, consolidation des
points d’appui du compacteur ou encore extension du bureau des agents. L’objectif de ces travaux est
d’améliorer les conditions d’accueil des usagers et de renforcer la sécurité de tout, tout en garantissant
la conformité des installations.

Pour garantir le bon déroulé des travaux, l’Agglomération doit donc fermer complètement la déchetterie
à partir du lundi 30 mars. La durée du chantier est estimée à 3 mois. Pendant ce temps, les habitants
sont  invités  à  se  rendre  dans  les  autres  déchetteries  de  l’intercommunalité,  à  savoir  à  Caromb,
Carpentras, Malaucène ou Venasque.
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Déchetterie de Vaison-la-Romaine : les
particuliers y ont désormais accès le matin

Au vu d’un afflux important de déchets verts à la déchetterie intercommunale de Vaison-la-Romaine ces
derniers  jours,  la  communauté  de  communes  Vaison  Ventoux  a  pris  la  décision  d’autoriser
temporairement l’accès au site par les particuliers le matin, en même temps que les professionnels.

Ainsi, à compter de ce jeudi 5 mars, les particuliers pourront accéder à la déchetterie, en plus des après-
midis et du samedi, du lundi au vendredi de 8h à 12h. L’objectif est de fluidifier les dépôts et de limiter le
temps d’attente des usagers. Ces nouveaux horaires, adressés aux particuliers, seront en place jusqu’au
jeudi 30 avril.
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Saint-Rémy-de-Provence s’organise pour les
fêtes

À l’approche des fêtes de fin d’année, Saint-Rémy-de-Provence adapte le fonctionnement de ses
services municipaux et de la collecte des déchets. Une organisation spécifique, pensée pour
concilier continuité du service public et rythme particulier de cette période festive.

La municipalité  adresse tout  d’abord ses vœux aux habitants,  visiteurs  et  acteurs économiques du
territoire, dans une ville particulièrement prisée en cette saison hivernale. Dans ce contexte, la mairie
sera  exceptionnellement  fermée  le  mercredi  24  décembre  à  partir  de  midi,  ainsi  que  le  jeudi  25
décembre, jour férié, et le vendredi 26 décembre 2025. Les services municipaux rouvriront ensuite selon
les horaires habituels.

Collecte des déchets : des ajustements temporaires

https://www.mairie-saintremydeprovence.com/
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Parallèlement, la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) informe les usagers de
modifications ponctuelles du calendrier de collecte des déchets ménagers et des emballages, en raison
des jours fériés.

Changement de jours
Ainsi, les tournées habituellement prévues le jeudi 25 décembre sont reportées au vendredi 26 décembre
2025 ; le jeudi 1er janvier seront effectuées le vendredi 2 janvier 2026. Les habitants sont invités à
respecter  les  consignes habituelles  en sortant  leurs  bacs la  veille  au soir,  afin  de garantir  le  bon
déroulement des collectes et d’éviter tout désagrément.

Vaucluse : le tri progresse, mais la poubelle
déborde encore

https://www.vallee-des-baux-alpilles.fr/
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Dans le département du Vaucluse, le geste de tri s’amplifie mais reste encore insuffisant. En
2024, la région Provence‑Alpes‑Côte d’Azur affichait une collecte de 56,3 kg d’emballages et de
papiers par habitant, soit une progression de +8 % sur les emballages légers mais un niveau
toujours loin de la moyenne nationale à 72 kg. Le Vaucluse, avec environ 69,5 kg par habitant,
dépasse légèrement la  moyenne régionale mais reste en-deçà des ambitions nationales.  À
l’heure où les collectivités dopent les dispositifs de collecte et que la réglementation sur les
biodéchets se durcit, le défi est clair : capter ces emballages encore nombreux en ordures
ménagères.

Le geste de tri s’impose peu à peu dans le Vaucluse. Grâce notamment aux efforts de Citeo — l’éco-
organisme chargé de la collecte et du recyclage des emballages ménagers et papiers. Ainsi, la région
Provence-Alpes-Cote d’Azur affiche, pour 2024, un gain de +8 % sur les emballages dits légers comme
l’acier, l’aluminium, le carton, les plastiques : 20,3 kg collectés par habitant contre l’année précédente.
En revanche, le verre reste à la traîne avec 26,4 kg/hab et les papiers graphiques reculent avec 9,6
kg/hab, -13 % du fait de la baisse des volumes mis en marché.

En Vaucluse

https://www.citeo.com/
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Dans le Vaucluse, ce positionnement est mieux qu’ailleurs dans la région : avec 69,5 kg d’emballages et
papiers collectés par habitant, notre département se rapproche de la moyenne nationale avec 72 kg,
même s’il reste en retard par rapport à certains voisins comme les Hautes-Alpes avec 114,9 kg, ou encore
les Alpes-de-Haute-Provence avec 82,8 kg qui enregistrent les progressions les plus importantes. Mais ce
potentiel  s’accompagne  d’un  constat  :  un  gisement  conséquent  d’emballages  :  verre,  plastiques,
aluminium subsiste encore dans les ordures ménagères résiduelles.  Selon Citeo,  environ 88 kg par
habitant de ces déchets finissent dans la poubelle en région Sud.

Copyright Citéo

Trier plus et mieux
Pour  inverser  cette  dynamique,  les  leviers  sont  nombreux  et  déjà  engagés.  Citeo  mentionne  la
modernisation des centres de tri, la mise en place de la tarification incitative : un dispositif déjà lancé
dans certains territoires de Paca, et l’extension des filières de réemploi et de collecte séparée. À l’échelle
locale dans le Vaucluse, les politiques de collecte se renforcent. Par exemple, au sein de la Communauté
de communes du Pays des Sorgues et des Monts de Vaucluse, les colonnes de tri ont été largement
renouvelées : l’installation de 67 nouvelles colonnes à L’Isle-sur-la-Sorgue à partir de novembre 2022
visait à faciliter le geste de tri des habitants et à réduire les erreurs : déchets verts, gravats, sacs-ordures
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qui  nuisent  à  la  qualité  des  matières  recyclables.  Parallèlement,  des  efforts  de  sensibilisation  se
poursuivent.  L’association France Nature Environnement Vaucluse (FNE 84) rappelle que le tri  des
biodéchets deviendra obligatoire à compter du 1er janvier 2024 pour tous les détenteurs.

Dans le détail
En 2024, chaque Français a trié en moyenne 72 kg d’emballages ménagers et de papiers graphiques,
dont 60 kg d’emballages et 12 kg de papiers. Le taux de recyclage pour l’ensemble des emballages
ménagers atteint 69 %, une progression portée par le geste de tri des citoyens, mais insuffisant face aux
objectifs européens. La recyclabilité des emballages progresse, 75 % des emballages plastiques seront
recyclables d’ici fin 2025 (contre 65 % en 2024). Et cela grâce au déploiement de nouvelles filières,
comme celle du polystyrène permettant de recycler les pots de yaourt par exemple.- Malgré ces progrès
techniques, le taux de recyclage reste trop faible au regard de la contribution financière croissante des
entreprises. En cinq ans, il n’a progressé que de 6 points entre 2019 (62 %) et 2024 (69 %), alors que
l’éco contribution des entreprises a doublé.

Un long chemin
Le Vaucluse fait preuve d’un progrès indéniable dans le domaine du tri des emballages ménagers et des
papiers. Toutefois, le chemin reste long pour rattraper les meilleurs élèves nationaux et atteindre les
objectifs fixés par l’Union européenne. Avec un gisement encore important d’emballages enfouis dans les
ordures ménagères et de nouveaux dispositifs à déployer : tarification incitative, consigne, optimisation
des filières, l’enjeu n’est plus seulement technique, mais citoyen. À chaque poubelle jaune déposée, à
chaque geste de tri bien effectué, c’est tout un territoire qui peut transformer sa manière de valoriser ses
déchets et préserver ses ressources. Le Vaucluse a les atouts pour agir, reste à convertir l’effort en
réflexe systématique.
Mireille Hurlin

Caroline Dupeuble à la tête de Suez dans le
Sud-Est

https://www.fne-vaucluse.fr/
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Ingénieure engagée et experte des dynamiques territoriales, Caroline Dupeuble est nommée
Directrice  territoriale  Services  aux Collectivités  pour les  régions Auvergne-Rhône-Alpes  et
Provence-Alpes-Côte d’Azur. Elle aura pour mission de renforcer le partenariat de Suez avec les
collectivités locales et de consolider le rôle du Groupe comme acteur majeur de la transition
écologique.

Novembre 2025 marque une nouvelle étape dans le parcours de Caroline Dupeuble. À la tête de la
direction territoriale  Services  aux  Collectivités  de  SUEZ pour  les  régions  Auvergne-Rhône-Alpes  et
Provence-Alpes-Côte d’Azur, elle prend les rênes d’une activité essentielle à la vie des territoires : la
collecte, le recyclage et la valorisation des déchets. Forte de son expérience au sein du Groupe, elle
s’apprête à accompagner 750 collaborateurs répartis sur 18 départements, dans un contexte où les défis
climatiques et environnementaux appellent des réponses locales, concrètes et innovantes.

« Face à l’enjeu majeur du changement climatique, s’engager aux côtés des territoires est primordial et
fait partie de notre mission de service public », souligne Caroline Dupeuble. « Je souhaite mettre mon
expertise et mon engagement au service de cette ambition, pour favoriser un avenir plus résilient grâce à
des solutions adaptées et à une mobilisation collective. »

Diplômée de l’École des Ponts ParisTech, Caroline Dupeuble débute sa carrière chez Vinci Energies où
elle pilote, durant huit ans, plusieurs projets d’infrastructures urbaines et de transport. En 2019, elle
rejoint Suez en tant que Directrice de l’Agence Vallée du Rhône – Saint-Étienne Métropole, dans l’activité
Eau.  Elle  y  encadre  170  collaborateurs  et  gère  la  production  et  la  distribution  d’eau  potable,
l’assainissement et la gestion des eaux usées pour plusieurs collectivités du bassin rhônalpin.

https://www.linkedin.com/in/caroline-dupeuble-5b6a222a/?originalSubdomain=fr
https://www.suez.com/fr/besoin-devis-gerer-dechets-organiques?utm_source=google&utm_medium=cpc&utm_campaign=SN-Suez-Organix-Marque&utm_adgroup=152331869194&utm_term=suez%20organique&gad_source=1&gad_campaignid=20171218726&gbraid=0AAAAApmm9m7QIuYMTCJooVOFCqIAS40tn&gclid=CjwKCAiAoNbIBhB5EiwAZFbYGB4moS6na_VKYwQ4oNbwF4MN-H17EJj2Sa-RtIzpzqS1KNja-nyGTBoCpXkQAvD_BwE
https://www.suez.com/fr/besoin-devis-gerer-dechets-organiques?utm_source=google&utm_medium=cpc&utm_campaign=SN-Suez-Organix-Marque&utm_adgroup=152331869194&utm_term=suez%20organique&gad_source=1&gad_campaignid=20171218726&gbraid=0AAAAApmm9m7QIuYMTCJooVOFCqIAS40tn&gclid=CjwKCAiAoNbIBhB5EiwAZFbYGB4moS6na_VKYwQ4oNbwF4MN-H17EJj2Sa-RtIzpzqS1KNja-nyGTBoCpXkQAvD_BwE
https://www.vinci-energies.com/
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Copyright Caroline Dupeuple Linkdin

Sa nouvelle fonction s’inscrit dans la continuité de ce parcours au service des territoires. Ancrée en
Auvergne-Rhône-Alpes et désormais en Provence-Alpes-Côte d’Azur, elle pilotera un réseau structuré
autour de six installations de stockage, six centres de tri, cinq unités de valorisation énergétique et
quatorze bases de collecte. Son objectif : renforcer la coopération avec les collectivités pour accélérer la
transition vers une économie circulaire, développer le recyclage, la production d’énergies renouvelables
et la sensibilisation des citoyens à la réduction des déchets.

Depuis plus de 160 ans, Suez accompagne les collectivités et les entreprises dans la gestion durable de
l’eau et des déchets. Présent dans 40 pays et fort de 40 000 collaborateurs, le Groupe contribue à faire
émerger des solutions locales pour des enjeux globaux, plaçant la protection des ressources au cœur de
son action.

Avec cette nomination, Suez intensifie son ancrage territorial et renforce son rôle d’acteur clé de la
transition écologique dans le  Sud-Est  de la  France,  un territoire où la  résilience environnementale
devient un impératif collectif.
Mireille Hurlin

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 mai 2026 |

Ecrit par le 18 mai 2026

https://www.echodumardi.com/tag/dechets/   13/19

L’Europe génère le plus de déchets
électroniques
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Dans le monde, chaque personne génère en moyenne environ 8 kilogrammes de déchets électroniques
par an. Cependant, il existe des différences régionales importantes, comme le montrent les données du
dernier rapport Global E-Waste Monitor des Nations unies. L’Europe arrive en tête avec une moyenne
annuelle de plus de 17 kilogrammes de déchets électroniques par habitant, dont 43 % sont officiellement
recyclés, tandis que chaque personne en Afrique ne génère que 2,5 kilogrammes en moyenne, dont

https://ewastemonitor.info/the-global-e-waste-monitor-2024/
https://fr.statista.com/infographie/20134/dechets-electroniques-kilo-kg-par-habitant/
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seulement environ 1 % est recyclé.

Comme le met en avant notre infographie, même si l’Europe affiche le taux de recyclage régional le plus
élevé au monde, devant l’Océanie (41 %) et les Amériques (30 %), elle demeure la région produisant le
plus de déchets électroniques non-recyclés : 10,1 kilogrammes par habitant en moyenne, juste devant les
Amériques (9,9 kg) et l’Océanie (9,4 kg).

À l’échelle mondiale, actuellement environ un cinquième (22 %) des déchets électroniques générés sont
officiellement collectés et recyclés. Les quantités restantes sont collectées de manière non officielle,
partiellement recyclées ou éliminées comme déchets résiduels et envoyées en décharge. Les déchets
électroniques non-recyclés représentent une menace environnementale majeure, car ils contiennent des
substances toxiques comme le plomb, le mercure et le cadmium, susceptibles de polluer les sols et les
cours d’eau.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

(Vidéo) Novalie : Du bac au kilowatt, quand
les déchets deviennent ressources

https://fr.statista.com/
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Samedi 11 octobre, à l’occasion de la Fête de la Science, le Sidomra et Suez ont convié le grand
public à découvrir Novalie, l’écopôle de valorisation des déchets à Vedène. Entre visite guidée,
explications techniques et échanges avec les équipes, la journée a mis en lumière les procédés
de tri,  recyclage et valorisation énergétique qui transforment les déchets du territoire en
ressources utiles. Plus de 200 personnes ont répondu à cette invitation en mode science.

Dès l’entrée du site,  le  ton est  donné :  Novalie  ne se contente pas de stocker les  ordures,  il  les
transforme. La visite, bien rythmée, emmène petits et grands au cœur des installations — du centre de tri
aux fourneaux de l’unité de valorisation énergétique (UVE), en passant par l’unité de traitement des
mâchefers.

Le tri, un geste inscrit depuis 2022
Camille Jullien, directeur du Sidomra, rappelle que depuis l’extension des consignes de tri fin 2022, les
résultats sont encourageants : + 6,16 % de collecte sélective en 2023, + 6,44 % en 2024. «Les échanges

https://www.sidomra.org/
https://www.toutsurmoneau.fr/
https://www.suez.fr/fr-fr/actualites/novalie-reseau-chaleur-alimentant-en-vapeur-industriel-local
https://www.linkedin.com/in/camille-jullien-95603b255/?originalSubdomain=fr
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avec le public sont précieux pour lever les zones d’ombre, en particulier sur les déchets dangereux
encore trop fréquemment mal triés.»

Le tri du bac jaune
Gérald Chaumaz, directeur régional tri chez Suez, guide les visiteurs au plus près des installations :
«Nous montrons comment le bac jaune est trié vers les filières de recyclage, tandis que les résidus, la
poubelle grise, prennent la direction de l’énergie. A Novalie, nous couvrons l’équivalent de 17 000 foyers
en électricité et fournissons de la vapeur renouvelable à une usine voisine.»

L’écopôle, un outil au service du territoire
Novalie, exploité par Suez pour le compte du Sidomra, regroupe plusieurs activités complémentaires :
déchetterie, centre de tri, UVE (Unité de valorisation énergétique) unité de valorisation des mâchefers, et
traitement des déchets de soins infectieux. Le site traite notamment plus de 95 % des déchets qui lui sont
confiés, que ce soit via la valorisation matière ou énergétique. Ainsi, en 2024, plus de 108 000 tonnes de
matières (plastiques, métaux, cartons, papier, déchets verts…) ont été envoyées vers des filières de
recyclage ou de compostage.

Des déchets qui fabriquent de la vapeur
Mais Novalie ne se limite pas à la récupération : depuis 2019, il utilise un modèle de valorisation mixte.
Une  partie  de  la  chaleur  produite  par  combustion  est  livrée  sous  forme  de  vapeur  à  l’industriel
Continental Foods (au Pontet), qui dépend largement de cette source pour son procédé de production.

https://www.linkedin.com/in/chaumaz-gerald-8a0065112/?originalSubdomain=fr
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Crédit photo S. Othomène

800 personnes accueillies en insertion
Le site a également une dimension sociale forte : depuis 2009, près de 800 personnes éloignées de
l’emploi ont été accueillies au travers d’un dispositif d’insertion. Près de 60 % d’entre elles ont connu une
sortie dynamique, c’est-à-dire un emploi durable, une formation ou un contrat de transition.

Innovation, sécurité et conversion énergétique
La visite ne néglige pas les enjeux techniques et sécuritaires : filtrage des fumées, maîtrise des émissions
(acide chlorhydrique, poussières, monoxyde de carbone) sont régulièrement contrôlés. Les installations
d’incinération se composent de 3 lignes de 6 t/h et une de 9 t/h, avec deux groupes turbo-alternateurs de
8,5 MW et 4,3 MW — soit une capacité annuelle de 100 000 MWh, équivalente à la consommation de plus
de 17 700 foyers.

L’ouverture au public permet aussi de sensibiliser à la sécurité du personnel, aux risques des déchets
dangereux, et aux bonnes pratiques de tri.  Le dialogue est continu entre techniciens, ingénieurs et
visiteurs.

Conclusion : comprendre pour agir mieux
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La journée portes-ouvertes de Novalie a rempli plus qu’un rôle informatif : elle a rapproché les citoyens,
et ses 216 visiteurs, du fonctionnement concret de leur système de gestion des déchets. En démystifiant
les procédés : tri, recyclage, transformation en énergie, elle rappelle que chaque geste compte. Le bon tri
à la source, la reconnaissance de ce que sont les déchets dangereux, la confiance dans les installations
locales : tout cela compose la chaîne vertueuse de l’économie circulaire. À Vedène, Novalie incarne cette
ambition : transformer un défi, celui des déchets, en opportunité pour le territoire.
Mireille Hurlin
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